


Sauveteur secouriste du travail (SST) : Formation initiale
Acquérir des compétences en secourisme et en prévention des risques

L’évaluation de la formation comprend des évaluations formatives continue tout au long du processus
d’apprentissage pour garantir la progression du stagiaire et des évaluations certificatives comme suit :

Parcours règlementaire

Validation :
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01.48.34.68.33

Inscrivez-vous

Evaluations certificatives :

• Epreuve 1 : le stagiaire est évalué sur sa capacité à mettre en œuvre l’intégralité des compétences 
nécessaires pour intervenir efficacement lors d’une situation d’accident de travail simulée. Les critères 
d’évaluation utilisés sont ceux définis par l’I.N.R.S.

• Epreuve 2 : le stagiaire doit répondre, lors d’un entretien avec le formateur, à des questions simples portant sur 
sa connaissance du cadre règlementaire de l’activité SST et sur ses compétences en matière de prévention

A la fin du stage :

• Délivrance d’une attestation de formation
• Délivrance d’un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail émis par l’ I.N.R.S et l’Assurance Maladie/Risques 

professionnelles et remis par l’organisme de formation avec une validité de 24 mois, sous réserve de réussite 
aux épreuves certificatives.

Maintien des connaissances : 

• Avant la fin de la période de validité de 24 mois, l'apprenant doit suivre une session de Maintien et 
Actualisation des Compétences (MAC) en sauvetage secourisme du travail. 
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